
Fonds alloué en 2022 Collectivité : 4 500 € %

Dép hors frais de gestion : 4 500 € %

Dép Frais de gestion 1 350 € %

Hommes Femmes Nombre %

Nombre % 2 1 3 7%

62 100% 13 6 19 46%

62 100% 8 7 15 37%

0 0% 3 1 4 10%

26 15 41 100%

Nombre %

0% Nombre %

57 92% 1 2%

5 8% 0 0%

0% 0 0%

62 100% 32 78%

8 20%

41 100%

Types d'aides attribuées Nombre Montant %

Alimentaire 56 6 170,00  85%

Transport 6 495,60  9% Nombre %

0% 20 49%

0% 13 32%

0% 7 17%

0% 1 2%

Logement 4 1 119,00  6% 41 100%

Santé 0%

Permis de conduire 0% Nombre %

0% 1 2%

66 7 784,60  100% 0%

1 2%

3 7%

Nombre Montant % 0%

0% 36 88%

66 7 784,60  100% 0%

0% 41 100%

66 7 784,60  100%

Nombre %

15 37%

Nombre 16 39%

0%

1 2%

3 7%

1 2%

5 12%

41 100%

FAJ - Grille de synthèse SEMESTRIELLE 2022 du 01/01/2022 AU 31/12/2022

MISSION LOCALE RHONE SUD MIFIVA: GIVORS

Les aides financières individuelles Profils des bénéficiaires des aides attribuées

Demandes traitées de 18 à 20 ans

Selon l'âge

Demandes de 16 à 17 ans

Demandes acceptées de 21 à 23 ans

Demandes rejetées 24 ans et 25 ans

Total

Prescripteurs

MDR Selon la principale ressource des bénéficiaires

Mission locale Salaire

CCAS Aide financière des parents ou amis

Autres* Stage de formation professionnelle rémunéré

Autres Autre (chômage, bourse région métiers sanitaires/sociaux)

Total Sans ressources

En attente de paiement (ASP, salaire, Pôle emploi, CAF...)

Total

Selon la situation d'activité des bénéficiaires

Total

Selon le niveau de formation des bénéficiaires

Pass Partout Social TCL avec prise en charge financière Niveau infra VI (sans diplôme ou BEPC)

Soutien à la recherche d'emploi Niveau V (CAP ou BEP)

En attente d'un paiement Niveau IV (Bac ou niveau terminal) et plus (diplômes ens.sup.) 

Formation (frais de formation, outillage, financement) Niveau III, II et I (Etudes supérieures)

Logement autonome (Locataire, propriétaire)

Hôtel

Aide financière (non remboursable) Chômage ou sans activité

Total Contrat en alternance ou apprentissage

Hébergé chez un tiers

* AUTRES (merci de détailler ci-après) : 
Sans abri

Total

Stagiaire non rémunéré

En emploi de droit commun

Aides attribuées par nature En contrat aidé

Attestations délivrées aux jeunes pour obtenir le Pass Partout 

Social TCL hors prise en charge financière

Aide financière en urgence Autres (auto-entrepreneurs)

Prêt (remboursable) Total

En foyer

CHRS, accueil d'urgence

Total

Selon les conditions de logement des bénéficiaires

Logé chez les parents

Attestations TCL sans participation financière du FAJ

Fonds dépensés en 2022 : 7784,60€+ 1350€ frais de gestion = 9134,60€
Solde de l'année  2022 au  31/12/2022 : 9000€ - 9134,60€ =       -134,60€

Reliquat cumulé exercices précédents + année en cours au 31/12/2022 :                                          
Cumul 2021 : 247,53€ + solde au 31/12/2022 :-134,60€ = 112,93€
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